
PRÉFÈTE 
D'INDRE- 
ET-LOIRE 
Liberté 

Égalité 
Fraternité 

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'’APPUI TERRITORIAL 

Bureau de l'Environnement 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N°20955 
modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 15 138 du 25 novembre 1998 de la 

société SYNTHRON implantée sur le territoire des communes d’Auzouer-en-Touraine et de Villedômer 

La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 181-3, L. 181-4, L. 181-14, R. 181-39, R. 181-45 et 

R. 515-100 ; 

Vu le décret 2014-285 du 3 mars 2014 modifié par le décret 2014-1501 du 12 décembre 2014 modifiant la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral autorisation n° 15 138 du 25 novembre 1998 de la société SYNTHRON implantée sur le 

territoire des communes d’Auzouer-en-Touraine et de Villedômer ; 

Vu l’avis du 9 novembre 2017 de la Direction Générale de la Prévention des Risques relatif à la mise en œuvre 
de l’instruction du Gouvernement du 12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou 
accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de l’environnement et son annexe relative à 

la tiste des substances « très odorantes » ; 

Vu l’instruction du Gouvernement du 12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou 

accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le recensement des substances présentant des risques sanitaires aigus importants ou susceptibles de générer 
des incommodités fortes sur de grandes distances transmis le 23 août 2016 par la société ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées d’accompagnement des présentes propositions du 1er 

octobre 2019 : 

Vu le projet d’arrêté a été soumis à l’exploitant par courrier du 17 décembre 2019 ; 

Vu le courrier de l’exploitant du 20 août 2020 n’ayant pas donné lieu à observations ; 

CONSIDÉRANT que l’établissement exploité par la société SYNTHRON sur la commune d’Auzouer-en- 
Touraine relève du seuil haut défini à l’article R.511-10 du code de l’environnement et est susceptible d’émettre 
dans l’atmosphère des substances présentant des risques sanitaires aigus importants ou susceptibles de générer 
des incommodités fortes sur de grandes distances ; 
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CONSIDÉRANT que, conformément aux dispositions de l’article R. 181-45 du code de l’environnement, les 
prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de l'article L. 181-14 sont fixées par des arrêtés 
complémentaires ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions complémentaires peuvent imposer les mesures additionnelles que le 
respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales 
dont le maintien en l'état n'est plus justifié. Ces arrêtés peuvent prescrire, en particulier, la fourniture de 
précisions ou la mise à jour des informations prévues à la section 2 ; 

CONSIDÉRANT que, conformément aux dispositions de l'article R. 515-100 du code de l’environnement, le 
plan d'opération interne mentionné à l'article L. 515-41 définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger la santé publique, 
les biens et l'environnement contre les effets des accidents majeurs ; 

CONSIDÉRANT que dans le cas des installations mentionnées à l'article L. 515-36, le plan d'opération interne 
est obligatoire ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté préfectoral d'autorisation ou un arrêté préfectoral complémentaire fixe également 
les mesures d'urgence qui incombent à l'exploitant, sous le contrôle de l'autorité de police, et les obligations de 
celui-ci en matière d'information et d'alerte des personnes susceptibles d'être affectées par un accident, quant 
aux dangers encourus, aux mesures de sécurité et au comportement à adopter ; 

CONSIDÉRANT que l’accident survenu en janvier 2013 à Rouen a montré que des améliorations étaient 
possibles en matière d’alerte, d’information et dans la gestion de situation incidentelle ou accidentelle, 
notamment, dans les domaines de l’expertise de l’incident ou de l’accident lui-même, de ses éventuelles 
conséquences et des mesures des substances potentiellement émises dans l’air environnant ; 

CONSIDÉRANT que, conformément à l’avis du 9 novembre 2017 de la Direction Générale de la 
Prévention des Risques et à l’instruction du Gouvernement du 12 août 2014, les dispositions du présent 
arrêté permettent de protéger les intérêts visés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-loire, 

ARRÊTE 

Article 1” -- Mise à jour du Plan d'Opération Interne 
Dans un délai de douze mois à la suite de la notification du présent arrêté, l’exploitant effectue une mise à jour 
de son plan d’opération interne (POI), afin : 
1. d’identifier les substances potentiellement émises en cas d’accident ou d’incident et susceptibles de générer 
des effets toxiques irréversibles en dehors des limites de propriété et atteignant des zones occupées par des tiers 
(recensées sur la base des conclusions des études de dangers) ou de générer des incommodités fortes sur des 
grandes distances (issues du retour d’expérience ou identifiées selon la méthodologie définie précisée dans 
l'annexe du présent arrêté) ; 
2. de définir les dispositions spécifiques à mettre en œuvre sur site par l’exploitant lors d’incident/accident 
impliquant ces substances afin de limiter autant que possible leurs émissions (produits inhibiteurs, produits 
absorbants, rideaux d’eau, pompage rapide des rétentions…) ; 
3. d’identifier les méthodes de prélèvement et de mesures disponibles et adaptées pour chacune de ces 
substances ; 
4. d’identifier les modalités opérationnelles de prélèvement et de mesures selon la durée de l’évènement : 
5. de préciser les modalités d’activation de la chaîne de prélèvement et d’analyses. 
Les méthodes de prélèvement et de mesure et les modalités opérationnelles sont définies à l'article 2. 
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Article 2 — Méthodes de prélèvement et de mesure et modalités opérationnelles 

Les dispositions suivantes sont applicables à l’exploitant dans un délai de douze mois suivant la notification du 
présent arrêté. 

Article 2.1 — Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer dans le temps (moins d’une 
journée) 

À défaut de contractualiser avec un laboratoire indépendant susceptible d’intervenir dans des délais compatibles 
avec la cinétique de l’événement, l’exploitant doit se doter de dispositifs de prélèvement et de mesure simples à 
mettre en œuvre (dans la mesure où ces moyens existent sur les substances concernées), par exemple des tubes 
colorimétriques (5 au minimum par substances) ou des sacs de prélèvement ou des canisters. 
Ces dispositifs de prélèvement et de mesure doivent permettre de couvrir l’ensemble de la durée de l’événement 
et permettre sur demande, le cas échéant, de refaire un prélèvement par une personne tierce (laboratoire 
indépendant, AASQA, SDIS...) ou en présence d’une personne tierce (inspection des installations classées, 
AASQA, SDIS...). 
La chaîne de prélèvement et de mesure doit être précisée dans le POI, en particulier si d’autres acteurs qui 
auraient donné leur accord préalable (AASQA, SDIS, moyens mutualisés d’une plateforme.…) interviennent 
dans cette chaîne. 
Il est possible d’avoir un intervenant pour le prélèvement et un autre pour l’analyse ou la mesure. 

Article 2.2 — Cas des événements susceptibles de durer dans le temps (plus d’une journée) 

Dans ce cas, le recours systématique à un organisme indépendant pour la réalisation des prélèvements et 
mesures est exigé. 
À défaut de contractualiser avec un organisme indépendant, l’exploitant doit s’assurer la possibilité de pouvoir 
faire intervenir un laboratoire parmi au moins trois !aboratoires différents, dont il s'est assuré être, en capacité 
d’intervenir, à la fois en termes techniques et de délai (avec une mention non contractuelle du délai 
d’intervention pour le prélèvement / mesure qui peut être de plusieurs jours). 
En fonction de leur disponibilité, des modalités analogues à celles présentées dans le paragraphe précédent sont 
à prévoir par l’exploitant pour garantir que des prélèvements et des mesures puissent être effectués durant les 
premiers temps de l’évènement et dans l’attente de la mobilisation du laboratoire. 

Article 2.3 — Cas général 

La plage de mesure des dispositifs de prélèvement et de mesure doit permettre de comparer la concentration 
mesurée aux seuils des effets potentiellement toxiques de la substance lorsque ceux-ci ont été déterminés. 
Pour les substances susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 
2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des 
effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation, en dehors de limites de propriété et atteignant des zones occupées par des tiers 
à l’extérieur du site et non couvertes actuellement par une méthode reconnue de prélèvement et / ou de mesure, 
l’exploitant doit proposer, dans la mesure du possible, une méthode alternative de mesure de la concentration 
dans l’air (molécule traceur, méthode non normée mais permettant d’obtenir des résultats représentatifs…). 
Les dispositifs retenus par les exploitants doivent permettre dans la mesure du possible, d’une part de disposer 
d’échantillons conservatoires de la phase aiguë et d’autre part de mesures régulières des émissions accidentelles 
hors site pour confirmer l’efficacité des mesures prises et informer la population. 

Article 3 — Délais et voies de recours 

Conformément à l'article L.181-17 du code de l’environnement, cette décision est soumise à un contentieux de 
pleine juridiction. Elle peut être déférée, selon les dispositions de l'article R.181-50 du code de l’environnement, 
au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS : 

« Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

3/8



 Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article 
L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision sur 
le site internet de la préfecture ou de l’affichage en mairie (s) de l'acte, dans les conditions prévues à l’article 
R.181-44 de ce même code. Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site internet www.telerecours.fr" 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision pour le pétitionnaire ou de sa 
publication pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l’article L.181-3 du code de l’environnement, les recours administratifs suivants peuvent être présentés : 

* un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, Service de la Coordination des Politiques Publiques et 
de l’Appui Territorial, Bureau de la coordination administrative 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS 
CEDEX, 

* un recours hiérarchique, adressé à M. Le Ministre de la Transition Écologique et Solidaire - Direction 
Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE 
CEDEX (AE socle ICPE)]. 

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus par l'article R.181-50 
du code de l’environnement. 

Article 4 — Mesures de publicité 
Conformément aux dispositions des articles R. 181-44 et R. 181-45 du code de l’environnement, une copie du 
présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d’implantation du projet et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté sera affiché en mairie d'Auzouer-en-Touraine et de Villedomer pendant une durée 
minimum d’un mois ; procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale de quatre 
mois. 

Article 5 — Exécution 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d'Indre-et-Loire, Monsieur le Directeur Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire, Monsieur le Maire de la commune 
d'Auzouer-en-Touraine et Madame le Maire de Villedomer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SYNTHRON par courrier recommandé avec accusé de 
réception. 
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Annexe à l'arrêté préfectoral 

Dans le cadre du recensement à effectuer par l’exploitant, les substances suivantes sont à considérer : 

1 : Substances toxiques identifiées dans l’étude de dangers avec des effets irréversibles en dehors des limites de 
propriété et atteignant des zones occupées par des tiers 

2 : Substances pour lesquelles le retour d’expérience (du site et du secteur d’activité concerné) montre qu’elles 
peuvent être à l’origine d’incommodités fortes sur des grandes distances en dehors des limites du site, au-delà 
du PPI (avec un seuil minimum de 5 km si le PPI va au-delà) 

3 : Substances dites « très odorantes » et susceptibles d’être présentes en marche normale sur le site en quantité 
supérieur à 200 kg 

4 : Substances dites « odorantes » et susceptibles d’être présente en marche normale sur le site en quantité 
supérieur à 1 000 kg 

À noter que les valeurs mentionnées aux points 3 et 4 sont des valeurs indicatives permettant un recensement 
rapide des substances concernées et ne représentent pas des seuils en tant que tels. Les exploitants pourront ainsi 
proposer de diminuer le nombre de substances à suivre en fonction d’autres critères pertinents afin de rester 
dans une approche pragmatique et proportionnée. 

Liste des substances « très odorantes » mentionnées au point 3 ci-dessus : 

Nom de substance Numéro CAS 
ACETATE DE 1-METHYLBUTYLE 626-38-0 

ACETOPHENONE 98-86-2 
ACRYLATE D'ETHYLE 140-88-5 

ACRYLATE DE METHYLE 96-33-3 
BENZENETHIOL 108-98-5 
BIPHENYLE 02-52-4 

1-BUTANETHIOL 109-79-5 
4-CHLOROPHENOL 106-48-9 

CHLORURE DE BENZOYLE 98-88-4 
CRESOL 1319-77-3 
p-CYMENE 99-87-6 

DICYCLOPENTADIENE 77-73-6 
DISULFURE DE DIMETHYLE 824-92-0 

ETHANETHIOL 75-08-1 
IODOFORME 75-47-8 

METHANETHIOL 74-93-1 
METHYLAMINE 74-B9-5 
MORPHOLINE 110-91-8 
NITROBENZENE 98-95-3 

OXYDE DE DIPHENYLE 101-8B4-8 
PERCHLOROMETHYL MERCAPTAN 594-42-3 

PHENANTRENE 85-01-8 
PHOSPHITE DE TRIMETHYLE 121-45-9 
SULFURE D'HYDROGENE 7 783-05-4 
SULFURE DE METHYLE 75-18-3 

3a,4,7.7a-TETRAHYDRO-4,7-METHANOINDENE 77-73-8 
TETRAOXYDE D'OSMIUM 20 816-12-0 

TRIMETHYLAMINE 75-50-3 
2,4.6-TRIMETHYL-1,3,5-TRIOXANE 123-63-7 
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Liste des substances « odorantes » mentionnées au point 4 ci-dessus : 

Nom de substance Numéro CAS 

ACETALDEHYDE 75-07-0 
ACETATE DE n-BUTYLE 123-86-4 

ACETATE DE 1,3-DIMETHYLBUTYLE 108-84-9 
ACETATE DE 2-ETHOXYETHYLE 111-15-9 

ACETATE D'ISOBUTYLE 110-19-0 
ACETATE D'ISOPENTYLE 123-92-2 

ACETATE DE 2-METHOXYETHYLE 110-49-6 
ACETATE DE PENTYLE 628-63-7 
ACETATE DE PROPYLE 109-60-4 
ACETATE DE VINYLE 108-05-4 
ACIDE ACETIQUE 64-19-7 
ACIDE ACRYLIQUE 79-10-7 

ACIDE PROPIONIQUE 79-09-4 
ACIDE TRICHLOROACETIQUE 76-03-9 

ACRYLALDEHYDE 107-02-8 
ACRYLATE DE n-BUTYLE 141-32-2 
ALCOOL ALLYLIQUE 107-18-6 

AMMONIAC 7 664-41-7 
ANHYDRIDE ACETIQUE 108-24-7 

ARSINE 7 7B4-42-1 
BROME 7 726-95-6 

BROMURE D'HYDROGENE 10 035-10-6 
1,3-BUTADIENE 106-99-0 
1-BUTANOL 71-36-3 

cis-2-BUTENE 590-18-1 
2-BUTOXYETHANOL 111-76-2 

BUTYLAMINE 109-73-9 
CHLORE 7 782-50-5 

CHLOROBENZENE 108-90-7 
2-CHLORO-1,3-BUTADIENE 126-99-8 

1-CHLORO-2,3-EPOXYPROPANE 106-89-8 
CHLOROETHANE 75-00-3 

2-CHLOROETHANOL 107-07-3 
3-CHLOROPROPENE 107-05-1 
2-CHLOROTOLUENE 95-49-8 

alpha-CHLOROTOLUENE 100-44-7 
CHLORURE D'ACETYLE 75-36-5 

CHLORURE DE CYANOGENE 506-77-4 
CHLORURE D'HYDROGENE 7 647-01-0 

CROTONALDEHYDE 123-73-9 
CUMENE 98-82-8 

CYANURE D'HYDROGENE 74-90-8 
CYCLOHEXANOL 108-93-0 
CYCLOHEXANONE 108-94-1 
CYCLOHEXENE 110-83-8 

DECANE 124-18-5 
DIBORANE 19 287-45-7 

1.2-DICHLOROBENZENE 95-50-1 
1,4-DICHLOROBENZENE 106-46-7 
DICHLOROETHYLETHER 111-444 
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SELENIURE DE DIHYDROGENE 7 783-07-5 
STYRENE 100-42-5 

TETRACARBONYLNICKEL 13 463-39-3 
p-TOLUIDINE 106-49-0 

TRICHLOROFLUOROMETHANE 75-69-4 
TRICHLORONITROMETHANE 76-06-2 

TRIETHYLAMINE 121-44-8 
TRIFLUORURE DE BORE 7 637-07-2 
1,2,4-TRIMETHYLBENZENE 95-63-6 

VALERALDEHYDE 110-62-3 
m-XYLENE 108-38-3 
O-XYLENE 95-47-6 
p-XYLENE 106-42-3 
XYLENES 1 330-20-7 

Tours, le ü 1 SEP ‘ m 

Pour la préfête et par délégation, 
las ire générale, 

@ … 

/ Nadia SEGHIER 
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